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Complément d’information sur l’autorisation de dé-
penses 
  

Date de la séance du CE : 23 novembre 2022 

Direction : Direction des travaux publics et des transports 

No d’affaire : 2022.BVD.6182 

Classification : Non classifié 

  

Avenir Berne Romande, locaux provisoires dans le Jura bernois pour la justice et la police, crédit 

d’engagement pour l’étude de projet 

1. Objet 

Suite au changement de canton de Moutier, les services de justice et de police doivent avoir quitté 

Moutier et emménagé dans de nouveaux locaux du canton de Berne au plus tard le 1er janvier 2026. La 

loi sur l’organisation des autorités judiciaires et du Ministère public (LOJM) prévoit que le Tribunal 

régional du Jura bernois-Seeland soit doté d’une agence dans le Jura bernois. 

 

Les utilisations prévues sont synonymes d’exigences élevées en matière de sécurité des installations, 

d’accès aux bâtiments et de desserte. Des locaux provisoires sont donc nécessaires jusqu’à la mise à 

disposition de locaux définitifs équipés des infrastructures nécessaires.  

 

Le crédit demandé d’un montant de 1 450 000 francs permettra de financer l’étude de projet et l’appel 

d’offres pour les mesures de construction (équipement et aménagement intérieur) pour les locaux 

provisoires. 

2. Classe(s) d’immobilisations et durée d’utilisation standard (durée d’amortissement) 

Classe d’immobilisations Montant en CHF Durée d’utilisation 

Bâtiments en construction, bâtiments 2 290 000  

3. Répartition entre les investissements générant une plus-value et ceux préservant la 

valeur 

Dépenses d’investissement totales Dont inv. générant une plus-value Dont inv. préservant la valeur Réserve en % 

    

 

Les informations sur la durée d’utilisation, les amortissements et les investissements préservant la va-

leur/générant une plus-value seront indiquées dans le crédit de réalisation. 



 

Non classifié | Dernière modification : 17.11.2022| Version : 19 | N
o
 de document : 2635495 | N

o
 d’affaire : 2022.BVD.6182 2/2 

4. Lien avec le plan d’investissement 

Dépenses d’investissement par année 

(Tranches annuelles sans les réserves, déduction faite des éventuelles contributions de tiers)  

 

En mio. CHF Total Années pré-

cédentes 

2022 2023 2024 2025 2026 2027 Années 

suivantes 

Investissements 

effectifs nets 

23,0 0 0 2,29 0 0 0 0 0 

Montant alloué 

dans le plan 

d’investissement 

intégré 2022  

         

 

Il s’agit d’un projet urgent et à court terme qui n’est pas inscrit dans le plan d’investissement intégré. Les 

explications relatives aux coûts d’investissement se trouvent au point 3.11 du rapport.  

5. Explication des répercussions sur le compte de résultats 

Charges d’amortissement annuelles (sur toute la durée d’utilisation) 

Classe d’immobilisations Montant 

  

  

 
Les informations sur la durée d’utilisation, les amortissements et les investissements préservant la va-

leur/générant une plus-value seront indiquées dans le crédit de réalisation. 

Coûts induits à la charge du compte de résultats faisant suite à la dépense d’investissement 

Description Année Montant 

   

   

Total en CHF   
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